
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marrie de BLaye (33390)

L'an deux mitle vingt-cinq le 30 septembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de Blaye

étant assemblé en session ordinaire, satte du conseil municipal, après convocation légale

en date du 23 septembre 2025. sous La présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Btaye.

Etalênt présents :

M BALDES. MaLre

Mme SARRAUTE. M BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adloints, Mme HIMPENS, Mme

GRANGEON. M CASTETS, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOJOSSO, Mme

BAUDERE, M, EYMAS, M, WINTERSHEIM, M, MOINET, MME SANCHEZ, M, JOUBE'

Conseitters Municipaux.

Etalt axcusé et représenté oar pouvolt:
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etelent excusés:
Mme LUCKHAUS, M CARDOSO, Mme HOLGADO

conformément à t'article L - 2121-15 du Code Générat des coLlectivités Territoriates, Mme

GRANGEON est étue secrétaLre de séance. et ceci à l'unanimité des membres présents.

Blaye

Consell]ers en gxerctce : 25
Consêillers présenE : a
Consettlêrs votants : 22

Pour : 22
Contre : 0
Abstenüon : 0

9 - REoaru.tces D'occuPAloN DU DoMATNE nnr-rc (RODP) em LES OI.'VRAGES DES

__lRÉSEAUX DE COMMU NICATON ÉI..ECTRONIQUE

Le Conseit Munictpal détibère à l'unanlmité

Le décret du 27 décembre 2005 (codifié sous les artictes R.20-45 à R'20-ÿ du code des

postes et communications étectroniques) a fixé tes modalités d'occupation du domaine

pubtic communal par les opérateurs de communications étectloniques et, en particulier'

a encadré [e montant de certaines redevances'

Le décret a également fixé tes modalités de catcul de [a revalorisation annuetle qui doit

s,effectuer ai 1"' lanvier de chaque année, en apptiquant [a moyenne des quatre

demlères valeurs trimestriettes de t'index générat retaüf aux travaux pubtics (art. R20-53)'

Les montants des redevances doivent ten'tr compte de [a durée de l'occupation, de [a

vateur locaüve de l'emptacement occupé et des avantages qu'en tire [e permissionnaire

sans excéder les montants ptafonds indiqués dans [e décret'

En 2024, [e montant total des redevances versé par ta société oRANGE pour

l,occupation du domaine pubtic routier géré par [a commune de Blaye s'est établi à

4 889,12 €.

It est demandé au conseit municipal de fixer les montants des redevances pour

occupatton du domaine pubtic par les opéIateurs de communications électroniques

chaque année, aux montants ptafonds fixé par [e décret du 27 décembre 2005, en

apptiquant au patrimoine arrêté chaque année au 31 décembre de l'année précédente' [e

t.rit a" U"=" auquel s'apptique [a revalorisation annuelle prévue dans [e décret.



A titre d'exempte, pour 2025, [e coefficient d'actuatlsation est de 1,6218186 et te montant
total des redevances est calcuté ainsi :

Le titre de recette nécessaire pour encaisser ces redevances sera étabti chaque année
en apptiquant ta règte de l'anondi à ['euro te plus proche (ta fraction d'euro égate à 0,50

étant comptée pour 1) et constaté à I'article 70323 du budget principat'

La présente détibération est permanente et reste en vigueur tant qu'elle n'est pas

abrogée ou modifiée par une nouvetle détibération du Conseil Municipal.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis

favorable.

Fait et adopte à l'unanimlté en séance, les jours, mols et an susdits :

La présente délibérct,(,n peut farc lobÊt d un recours pour excès de pouvou devant le Trrbunai Admrnrstrar,f de

Bordeaux dans un délal de deux mots à compter de sa pubilcatron et de sa réceptron par le représentant de iLtâl

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture te 03fl0/25
ldentifiant de tététransmission : 033-
2330058500m4-20250930-76372-DE-1-1

tokrxtouo do-SDenca-

tbdoù'p DâÂobG{Ail.tcfloN

Pour [e Maire empêché,
Mada Béa§ice SARRAUTE

Artère
aérienne (km)

Artère (conduite) en
sous-so[ (km)

Emprise au sot (m2)
des armoires

73784 81,581 2

Tarif de base 40€ 30€ 20€
Coeffi cient d'actualisation 1,6218186

Redevances 2025 894,4 € 3 969,29 € 64,87 €
Totat RODP dues par
ORANGE en 2025

4928 €


